
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE14300

ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Nombre de lits d'hospitalisation psychiatrique en 2000 et en 2023
Question écrite n° 14300

Texte de la question

M. Patrick Hetzel demande à Mme la ministre de la santé et de la prévention de lui indiquer le nombre de lits
d'hospitalisation psychiatrique en 2000 et en 2023 ainsi que le nombre de psychiatres exerçant à titre libéral et
de centres médico-psychologiques, entre ces deux dates. Il lui demande également de lui indiquer le nombre de
psychiatres pour 100 000 habitants en Alsace, en Île-de-France et dans le Nord-Pas-de-Calais, le montant
annuel des crédits budgétaires alloués par l'assurance maladie au financement des soins psychiatriques depuis
2017 et les perspectives démographiques de la psychiatrie médicale.
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